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Discorde sur le développement éolien 

Un moratoire sur le développement éolien signifierait la fin de cette industrie en 
Gaspésie, selon la Conférence Régionale des Élus. Bertrand Berger prône les mégaparcs, 
contrairement au maire d'Amqui, qui penche pour les projets communautaires. Résultats: 
les couteaux volent bas lorsqu'il est question du développement éolien. 

Un moratoire serait fatal pour cette industrie en pleine émergence en Gaspésie, selon 
monsieur Berger. Chose certaine, il ne croit pas à l'avenue communautaire pour assurer 
le développement éolien de la région. Et il ne mâche pas ses mots lorsqu'interrogé à 
l'effet que la Gaspésie serait devenue l'exemple à ne pas suivre en terme de 
développement éolien. 

Bertrand Berger, président de la CRÉ: "Le maire d'Amqui, il n'est pas plus spécialiste que 
Bertrand Berger. Lui, il a le droit à son opinion qu'il l'a dise n'importe où, mais qu'il ne 
vienne débarquer en Gaspésie nous montrer comment faire. Je m'excuse, mais il en a 
plein ses bottes chez eux, et ce serait peut-être le temps qu'il reste chez eux justement." 

Bertrand Berger estime que les municipalités n'ont pas les moyens de se payer des 
projets éoliens; que ce soit de petits projets encore moins des projets de plus grande 
envergure comme celui que propose Cartier Énergie éolienne à Carleton. Faux, selon le 
maire d'Amqui. 

Gaëtan Ruest, maire d'Amqui: "Je ne suis pas surpris de la réaction du président de la 
CRÉ de la Gaspésie. Il ne faudrait pas qu'il oublie que je suis Gaspésien. Je suis natif de 
Matapédia. Et contrairement à ce qu'il prétend, que je ne connaît pas grand-chose, je 
suis quand même ingénieur civil de formation. Je serais curieux de connaître la sienne, et 
j'ai travaillé dans de nombreux projets au niveau de l'énergie électrique à Churchill Falls. 
J'ai une conscience qui m'amène à penser que le développement éolien, tel que nous 
sommes en train de le faire avec les méga-projets, c'est la façon de voir à l'envers." 

La CRÉ est contre un moratoire et exige entre autres qu'Hydro-Québec investisse dans 
ses lignes de transport d'énergie pour les prochains appels d'offres. Rappelons que les 
lignes de transport de la Gaspésie n'offrent plus que la possibilité de transporter 500 
mégawatts. Par ailleurs, Gaétan Ruest est confiant de trouver les 16 millions nécessaire 
pour installer 6 éoliennes dans la Matapédia. Un projet de 1,5 mégawatts avec lequel son 
groupe sera dans la course pour le prochain appel d'offres de 2 mille mégawatts en juin 
prochain. 

Chantale Arseneault, CHAUTVA 

 

 
Le mercredi, 29 novembre 2006 

À la défense des éoliennes gaspésiennes 
Le promoteur Cartier énergie réagit à la sortie du président de la Conférence régionale des élus 
voulant qu’il y a présentement une campagne de propagande anti-éolien en Gaspésie. 
 

Guy Dufort, le vice-prŽsident aux affaire publiques de la compagnie qui exploite les parcs Žoliens de Baie-des-
Sables et de lÕAnse-ˆ -Valleau entre-autres, souhaite corriger le tir.  
 
Il se demande pourquoi une telle campagne de propagande anti-Žolien a vu le jour. 
 
Selon lui, les GaspŽsiens re• oivent leur part de redevances. Il nÕest pas dÕaccord avec les allŽgations diffusŽes 



ˆ  Radio-Canada voulant que les Ontariens soient avantagŽs par rapport aux QuŽbŽcois. 
 
Guy Dufort avoue que cette situation est tout de m• me inquiŽtante pour lÕindustrie Žolienne gaspŽsienne. 
 
DÕici 2012, Cartier Žnergie Žolienne prŽvoit investir jusquÕ̂ 1,2 millard $ pour ses diffŽrents projets de parcs 
Žoliens sur la pŽninsule. Radio Gaspésie 
 

Redevances et industrie éolienne 
Des propriétaires avertis 
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Les propriétaires terriens des Méchins s'interrogent sur les redevances qui leur seront versées 
par le promoteur de parc éolien Cartier Énergie. Après avoir visionné un reportage de l'émission 
La Facture, qui fait état d'importantes disparités entre les compensations versées aux 
agriculteurs de l'Ontario et du Québec, ces propriétaires ne sont plus certains de recevoir un 
juste prix pour accepter que des éoliennes s'érigent sur leurs terres. 
 
Le promoteur Cartier Énergie soutient qu'il est difficile d'offrir plus. Cartier Énergie estime qu'il 
doit être par souci équitable avec les autres propriétaires gaspésiens qui ont déjà signé ce type 
de contrat. 
 
Le porte-parole de Cartier, Guy Dufort, a tout de même suggéré la formation d'un comité. 
 
Une soixantaine de personnes ont assisté à une rencontre mercredi après-midi où Cartier 
Énergie a présenté son projet de parc éolien des Méchins. Le futur parc de 150 MW doit être 
installé principalement sur des terrains forestiers. Radio-Canada 

Services aériens en région 
Québec accouche de deux programmes 
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Québec investira un peu plus de 3 millions de dollars pour aider les populations des régions 
éloignées à financer le transport aérien. 
 
La majorité de cette somme, 2,1 millions, servira à bonifier le programme de réduction des tarifs 
aériens. 

Cette aide est disponible pour les résidents des Îles-de-la-Madeleine, de la Basse-Côte-Nord (de 
Kegaska à Blanc-Sablon), de l'île d'Anticosti, de Schefferville, des réserves autochtones de 
Matimekosh, Lac-John et de Kawawachikamach, et du Nord-du-Québec (Nunavik). 
 
Le programme rembourse 30 % du billet d'avion jusqu'à concurrence de 1050 $ pour les 
résidents communautés sans desserte maritime ou ferroviaire et jusqu'à concurrence de 700 $ 
pour ceux qui peuvent voyager en train ou en bateau. Auparavant, pour un Madelinot par 
exemple, le rembousement maximum annuel admissible était de 300 $. 
 
Les citoyens auront aussi droit à un remboursement de 500 $ par année de leur billet d'avion 
lorsqu'ils accompagne un membre de leur famille qui doit être hospitalisé hors de sa ville ou de 
son village. 
 
Réseau aérien régional 

De plus, pour soutenir le réseau régional de dessertes maritimes, Québec investira 1 million 
dans un tout nouveau programme d'aide au transport aérien. 
 
Les régions comme la Côte-Nord, la Gaspésie-Les Îles, l'Abitibi ou le Saguenay-Lac-Saint-Jean, 



le Nord-du-Québec, sont admissibles à ce programme divisé en trois volets. L'aide permettra, 
entre autres, de financer 75 % des coûts d'études de marché sur le développement de nouveaux 
services de transport aérien. 
 
Québec versera aussi jusqu'à un maximum de 200 000 $ pour soutenir un nouveau service de 
transport aérien durant la période de démarrage. 
 
Enfin, Québec pourra aussi aider, jusqu'à concurrence de 400 000 $ au redémarrage d'une 
desserte aérienne abandonnée, mais jugée essentielle. 
 
Un an de discussion 

Ces programmes sont la réponse de Québec aux problèmes de rentabilité des petites dessertes 
régionales. Le gouvernement avait entrepris en 2005 un processus de consultation des régions 
concernées par ce problème. Un comité de concertation a été mis sur pied en 2006. 
 
Ces deux programmes remplacent, selon le ministère des Transports, une entente d'exclusivité 
conclue en 2003 par le gouvernement péquiste avec Air Canada. Québec payait 2,5 millions de 
dollars par année à Air Canada pour assurer un service aérien minimal dans les 15 régions du 
Québec. 
 
Devant l'insatisfaction de plusieurs régions et de certains transporteurs, qui y voyaient une 
concurrence déloyale, l'entente, parvenue à échéance, a été abandonnée l'été dernier. 
 
Nouvelle entente 
 
Toutefois, Air Canada vient de signer une entente historique appelée passeport-santé avec le 
Centre de santé et de services sociaux des Îles-de-la-Madeleine pour le transport de ses 
malades. 
 
Chaque année, 3000 patients doivent être transportés en avion pour une opération ou des 
examens. Ces transports coûtent 2 millions par année au centre hospitalier de Cap-aux-Meules. 
L'entente permettra à l'hôpital d'épargner au minimum 300 000 $ par année. 
 
Selon la ministre déléguée aux Transports, Julie Boulet, cette entente constitue une première au 
pays et pourrait être étendue à d'autres régions du Québec. Radio-Canada 
 

 

Les p• cheurs crient ˆ  l'injustice  
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Des centaines d'anciens p• cheurs des provinces atlantiques et du QuŽbec estiment avoir ŽtŽ dupŽs par 
Revenu Canada et P• ches et OcŽans. Ils affirment que le gouvernement fŽdŽral leur a causŽ une 
injustice en nŽgociant en secret avec une minoritŽ d'entre eux des taux d'imposition plus bas pour le 
rachat des permis de p• che. 
 
L'histoire remonte au coeur des annŽes 1990. Le secteur des p• ches en Atlantique Žtait alors en pleine 
dŽb‰cle. La morue et le homard se faisaient de plus en plus rares. Pour rŽduire le nombre de p• cheurs, 
P• ches et OcŽans Canada offre de racheter les permis de p• che. 
 
Ë l'Žpoque, Revenu Canada a fortement imposŽ les sommes remises aux ex-p• cheurs. Cependant, des 
2000 p• cheurs qui se sont prŽvalus de l'offre fŽdŽrale, un petit nombre aurait nŽgociŽ une entente 
secr• te et rŽcupŽrŽ une partie de l'argent per• u par Revenu Canada. 
 
Aujourd'hui, d'ex-p• cheurs exigent le m• me traitement. C'est le cas de LŽo Albert, anciennement de 
Blanc Sablon. Il dit qu'il est en col• re quand il pense qu'on lui a pris 10 000 $ et qu'il a dž vivre quelques 
annŽes avec ˆ  peine 25 000 $. 



 
L'avocat terre-neuvien Eli Baker reprŽsente ces ex-p• cheurs. Selon lui, plusieurs d'entre eux sont ‰gŽs 
et ne pourront peut-• tre jamais profiter de l'argent qu'on leur doit. Me Baker dit tenter d'obtenir un accord 
avec Revenu Canada et d'Žviter, si possible, le recours aux tribunaux. 
 
Revenu Canada n'a pas Žmis de commentaires. Radio-Canada 
 
 

 
 

 

Mathieu RomprŽ explique que les p•c heurs se sentent lŽsŽs par le gouvernement fŽdŽral. 

Incinérateur 
Tests concluants à Belledune 
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Le ministre de l'Environnement du Nouveau-Brunswick, Roland Haché, approuve le résultat des 
tests de brûlage effectué par l'entreprise Bennett Environmental à son usine de traitement de 
sols contaminés à Belledune. Le ministre Haché estime que les résultats répondent aux normes 
de la province. Ces conclusions laissent perplexes les opposants à cette usine. 
 
Au printemps dernier, Bennett a mis à l'essai ses installations de Belledune, plus de deux ans 
après la construction. Le ministre de l'Environnement est satisfait des résultats des tests de 
conformité, notamment en ce qui a trait aux émissions polluantes. 
 
« Les résultats sont en deçà de ce qui est acceptable par le ministère de l'Environnement », a 
souligné Roland Haché. 
 
Un environnementaliste gaspésien, de l'autre côté de la baie des Chaleurs, Michel Goudreau, dit 
que la méfiance reste de mise dans ce dossier controversé. « Lorsqu'on empêche les groupes 
environnementaux, en particulier, d'avoir accès aux protocoles qui ont été utilisés pour faire les 
tests, on demeure très méfiant par rapport à ces résultats », a-t-il affirmé. 
 
Le ministre Haché dit respecter l'expertise des environnementalistes, tout en ajoutant « je dois 
écouter également d'autres opinions et je dois me fier à la science. Certainement, je me fie 
beaucoup aussi au personnel très compétent du ministère de l'Environnement ». 
 
Les tests de brûlage représentent la dernière étape qui pourrait conduire à l'octroi d'un permis 
d'exploitation à l'entreprise Bennett. Le ministre de l'Environnement a précisé qu'il ne prendra 
pas de décision immédiate. Il attend le verdict du tribunal qui a entendu récemment la plainte 
des citoyens de Belledune opposés à l'incinérateur. La cour doit rendre son verdict d'ici un mois. 
Radio-Canada 

 

 
 


